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N° n A / CC/GEC

CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES
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HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle sise à
Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N" DU RECOURS REQUERANTN° REQUIS OBJET OBSERVATION

1129/196/REC-24

du 03/06/2024

Salomon N. TADE Commission de

l’instruction de la CRIET
Recours pour détention
arbitraire et vice de

procédure.

1.

1153/205/REC-24

du 07/06/2024

Salomon N. TADE Commission de

l’instruction de la CRIET

Recours

inconstitutionnalité

détention provisoire.

pour
d’une

2.

Demande d’intervention de la

Cour dans un conflit

successoral.

2099/383/REC-24

du 29/10/2024

- Robert LAMISSI

- Me Joséphine N’GOH
François LAMISSI

3.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Procureur spécial près la
CRIET

0441/079/REC-24

du ler/03/2024
Laurent BOKOSSA

4.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Procureur spécial près la
CRIET

0981/162/REC-24

du 08/05/2024
Laurent BOKOSSA

5.

Recours

inconstitutionnalité d ’une

détention provisoire.

en
0442/080/REC-24

du 1-^703/2024

Régisseur de la prison

civile d’Akpro-Missérété
Djoulé BIAOU

6.

2



Juge d’instruction du 2*“’^
cabinet du tribunal de

première instance de
classe de Cotonou

Recours pour détention
arbitraire et violation du droit

d’être jugé dans un délai
raisonnable.

1049/180/REC-24

du 21/05/2024
Pascal AGUIAR

7.

Recours pour détention

arbitraire, vice de procédure
et violation de droits

humains.

Séfou Ousmane

OUMAROU

Commission de

l’instruction de la CRIET
1398/246/REC-24

du 11/07/20248.

Recours pour détention
arbitraire et violation du droit

d’être jugé dans un délai
raisonnable.

Juge d’instruction du 2^“°
cabinet du TPI de Cotonou

1048/179/REC-24

du 21/05/2024
Joslain KASSA

9.

Cour spéciale des Affaires
Foncières

- Procureur spécial près la
CRIET

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire

Michel Armand

DOSSOU-YOVO
1147/201/REC-24

du 06/06/202410.

Recours

inconstitutionnalité de la

désignation des chefs de

village ou de quartier du parti

UPR, par la Commission
Electorale

Autonome (CENA).

en

Nationale

Nourénou ATCHADE

(Me Renaud Vignilé

AGBODJO)

2398/443/REC-24

du 05/12/2024
Président de la CENA11.

A

U. -*
w

3



Recours pour violation de la
Constitution.

U49/203/REC-24

du Qli0Ç>f202^
Angelo LOKO12. Gouvernement

Recours pour violation des

articles 34, 35 e 36 de la

Constitution.

Rachidi GBADAMASSI

(Me Hugo KOUKPOLOU)
0311/088/REC-25

du 10/02/2025

- Noël Olivier KOKO

- Kami Justin A. FADO13.

MISE EN ETAT

Landry Angelo

ADELAKOUN

Romaric ZINSOU

Miguèle HOUETO

Fréjus ATTINDOGLO

Conaïde

AKOUEDENOUDJE

Recours en

«  inconstitutionnalité des

propos de monsieur Janvier
YAHOUEDEHOU

relativement à un

mandat du Président Patrice

TALON ».

3cmc

0348/097/REC-25

du 13/02/2025
Janvier YAHOUEDEHOU14.

Landry Angelo

ADELAKOUN

Romaric ZINSOU

Miguèle HOUETO

Fréjus ATTINDOGLO

Conaïde

AKOUEDENOUDJE

Recours

inconstitutionnalité

procès de monsieur Olivier

Boko et autres, par la CRIET.

en

du
Commission de

l'instruction de la CRIET

- Procureur spécial de la
CRIET

0349/098/REC-25

du 13/02/2025
15.

Ashley Vignihoué

Omontayo TOLO

0372/102/REC-25

du 17/02/2025

Recours pour violation de
l’article 36 de la Constitution

Rachidi GBADAMASSI16.

4



Landry Angelo
ADELAKOUN

Romaric ZINSOU

Miguèle HOUETO

Fréjus ATTINDOGLO
Conaïde

AKOUEDENOUDJE

Recours

« inconstitutionnalité

discours du Président de la

République, en date du 20
décembre 2024, à l’Assemblée

nationale, pour violation de la
Constitution »

en

du

0368/103/REC-25

du 17/02/2025

Président de la

République
17.

Landry Angelo
ADELAKOUN

Romaric ZINSOU

Miguèle HOUETO

Fréjus ATTINDOGLO
Conaïde

AKOUEDENOUDJE

Recours

« inconstitutionnalité

mutisme du Président de la

République face à l’apologie
d'un

l’avènement d’une nouvelle

République ».

en

du

mandat et3ème

0369/104/REC-25

du 17/02/2025

Président de la

République
18.

2025

5


